
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   1° succès du thermalisme social 
 
 
 
 
 
 

La levée de boucliers suscitée dans toute la France thermale contre le projet d’abaissement du taux 
de prise en charge des cure à 15%, ce qui aurrait signé la mort du thermalisme social en 2026 a payé ! 
 

En effet, le parlement a rejeté nettement par 167 contre 24 l’amendement au PLFSS déposé en ce sens. 
 
Tous les intervenants du thermalisme social peuvent se féliciter de ce 1° succès.  
 
Par contre, l’action continue pour faire aussi échec au deuxième mauvais coup que le gouvernement 
veut faire passer cette fois par décret (donc sans passer par la voie parlementaire), pour abaisser la 
prise en charges des curistes en ALD de 100% à 65%. 
 
 
En attendant, ne boudons pas notre plaisir, bravo et merci à tous pour ce succès collectif ! 
 
 
Pour la FFCM, le président, M. Jean-Pierre GROUZARD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


